
 

Le paiement par voie électronique : facile et rapide! 

Vous pouvez effectuer vos versements de taxes municipales en utilisant le service de paiement 
de factures en ligne des institutions financières suivantes : 
 

Institution financière 

Caisses Desjardins 

Banque Nationale du Canada (BNC) 

Banque Laurentienne 

Banque Scotia 

Banque de Montréal (BMO) 

Tangerine 

Manulife 

Banque Royale du Canada (RBC) 

Banque TD 

CIBC 

 
Après avoir accédé au service de paiement de facture en ligne de votre institution financière, 
effectuez une recherche du fournisseur « donat » et sélectionnez le bon fournisseur dans le 
résultat de la recherche. **NE PAS CHOISIR ST-DONAT-DE-RISMOUSKI**. 
 
Assurez-vous de saisir le numéro de référence adéquat. Celui-ci correspond à votre numéro de 
matricule et se trouve sur votre compte de taxes, en haut à droite. Il se trouve également sur 
chacun de vos coupons de paiement sous la mention « No référence pour paiement » et 
comporte 18 chiffres. Si votre institution vous demande un numéro de référence à 19 ou 20 
chiffres, ajoutez autant de zéro(s) (0) que nécessaire. 
 
Si vous détenez plus d’une propriétés, vous devez ajouter le fournisseur autant de fois que le 
nombre de propriétés que vous détenez en prenant de soin d’utiliser le bon numéro de référence 
lors de chaque paiement. 

 

 
 

 



 
 
 
 

 Caisses Desjardins : 
 

 

 

   

 



 

Banque Nationale du Canada : 

 

 


